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PLAN DE ZONES
SUR WWW.SITG.CH

ÉTAPES-CLÉS

MODIFICATION DES 
LIMITES DE ZONE 

L’élaboration d’une modifi cation des limites de zones (MZ) vise à changer l’aff ectation du sol. 

Selon les projets, ce travail est mené par l’offi  ce de l’urbanisme du canton ou par une commune, souvent 
en parallèle à l’élaboration d’un plan localisé de quartier (PLQ).

Les étapes-clés du parcours d’une MZ sont décrites de manière synthétique dans le schéma en pages 
suivantes. Le processus de concertation et la participation de la population sont signalés par le 
pictogramme 
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DÉFINITIONS ET BASES LÉGALES
Le plan de zones délimite sur l’ensemble du territoire cantonal les zones à bâtir, 
les zones agricoles et les zones à protéger. Une modifi cation des limites de 
zones (MZ) permet de changer l’aff ectation du sol.

Les MZ sont adoptées par le Grand Conseil. Une fois entrés en vigueur, les plans 
ont force obligatoire pour chacun.

Loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (L 1 30 - LaLAT), 
article 12 et suivants.
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